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Il n’est pas question de répercuter les pertes 
financières des transports publics sur les usa-
gers. Président de l’Alliance SwissPass, Bernard 
Guillelmon a insisté mercredi sur la nécessité de 
redonner confiance aux voyageurs de monter dans 
un train, un tram ou un bus. «Nous avons décidé 
à fin avril de renoncer à une hausse générale des 
tarifs», résume le président de l’association qui 
gère désormais les questions liées aux prix et aux 
titres de transport.

Ainsi, malgré les pertes de recettes provoquées 
par la pandémie, les tarifs des CFF n’augmenteront 
pas en décembre prochain. Combien la branche 
a-t-elle perdu d’argent entre mars et juin? Il est 
trop tôt pour faire un calcul précis. Mais l’Alliance 
SwissPass avance quelques chiffres. Ces trois der-
niers mois, les entreprises de transports publics ont 
perdu près de deux tiers de leur chiffre d’affaires. La 
vente de billets à l’unité a chuté de 60%. Le nombre 
d’abonnements généraux pourrait diminuer de 6% 
(115 millions en moins) et les demi-tarifs de 1%. Pour 
l’ensemble de l’année, elles s’attendent à un recul de 
25 à 30% des recettes totales. Celles-ci étant esti-
mées à 500 millions de francs par mois, soit 6 mil-
liards sur l’ensemble de l’année, les pertes pour-
raient atteindre 1,5 à 1,8 milliard.

Qui va payer ça? «Nous avons demandé au Conseil 
fédéral de clarifier cette question avec les CFF, les 
cantons et les communes», répond Bernard Guillel-
mon, qui rejoint ainsi la requête déposée par le par-
lement dans le cadre d’une motion. Le Conseil fédé-
ral n’a pas apporté de réponse lors de sa séance de 
mercredi. La semaine prochaine, le gouvernement 
posera les jalons du budget de la Confédération pour 
2021 et fera le point sur celui de 2020.

Une carte AG mensuelle
Les dépenses liées à la crise du Covid-19 s’élèvent 

déjà à 30,8 milliards. Le Conseil fédéral a ajouté 
mercredi un crédit de 288 millions pour la prise 
en charge des tests de dépistage du coronavirus, 
qui sera réparti sur l’année en cours et la suivante. 
Dans ce cadre, il devrait présenter sa stratégie visant 
à amortir le déficit abyssal des transports publics 
attendu pour l’année en cours. Les commissions des 
transports des Chambres prévoient de se pencher 
sur le sujet en août.

Si les tarifs n’augmentent pas en décembre, la 
branche propose plusieurs innovations visant à 
convaincre les usagers de reprendre le train. De 
nouvelles offres dégriffées vont être proposées. Une 
carte AG mensuelle sera introduite pour le prix de 
420 francs en deuxième classe, de 290 francs pour 
les moins de 25 ans. En contrepartie, la durée mini-
male de l’abonnement général annuel sera portée 
de quatre à six mois. 

Les jeunes qui sont au bénéfice d’un abonnement 
junior recevront un rabais de 500 francs sur l’AG 
adulte lorsqu’ils entreront dans leur 26e année, 
annonce encore l’Alliance SwissPass. Cela compense 
la suppression, controversée, de l’AG étudiants des-
tiné à celles et ceux qui poursuivent leurs études 
entre 25 et 30 ans.

Autre innovation très attendue: dès l’an prochain, 
les voyageurs victimes d’une perturbation du trafic 
qui aura duré plus d’une heure seront indemnisés, 
comme c’est déjà le cas dans d’autres pays. Le rem-
boursement sera de 25% pour les retards de plus 
de 60 minutes pour autant que la dépense dépasse 
20 francs et de 50% au-delà de deux heures pour 
une dépense minimale de 10 francs. ■

TRANSPORTS PUBLICS  La branche renonce à 
augmenter les tarifs en décembre prochain. Elle 
attend de la Confédération, des cantons et des com-
munes qu’ils présentent un plan d’action pour cou-
vrir les déficits des entreprises de transport

Les voyageurs  
ne passeront pas  
à la caisse

Factures: les cantons qui rient,  
les cantons qui pleurent
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«Faites-vous tester, c’est désor-
mais gratuit!» a vivement recom-
mandé Alain Berset. La Confédé-
ration règle la facture dès ce jeudi 
25 juin. Par cette mesure, le Conseil 
fédéral veut absolument éviter le 
scénario cauchemardesque d’une 
deuxième vague de l’épidémie de 
Covid-19. C’est nouveau: même 
en cas de symptômes légers, les 
malades sont invités à contacter 
leur médecin pour un test sans 
devoir se préoccuper de la facture.

Pour le moment, un rebond du 
Covid-19 n’est pas trop à craindre. 
Depuis un mois, le nombre de 
nouveaux cas de coronavirus est 
inférieur à 50 par jour et la Suisse 
n’a pas enregistré plus d’un mort 
par jour. «Il n’y a pas de clusters 
dans une région particulière», a 
précisé Stefan Kuster, le nouveau 
chef de la division des maladies 
transmissibles à l’Office fédé-
ral de la santé publique (OFSP). 
Mais les nouvelles sont moins ras-
surantes dans les pays voisins, en 
Allemagne et dans les pays des 
Balkans, où le déconfinement est 
moins bien maîtrisé.

Berne lâche 288 millions
Lundi 22 juin, Alain Berset a ren-

contré une délégation du comité 
de la Conférence des directeurs 
et directrices de la santé (CDS). 
Sur un point, il a accédé à l’une 
de ses revendications émises de 
longue date. La Confédération 
prendra donc en charge les coûts 
des tests de dépistage du Covid-
19. Une décision qui a le mérite 
de simplifier le système: jusqu’ici, 
ces frais étaient réglés par les can-
tons ou les caisses maladie, ce qui 
engendrait une inégalité de trai-
tement. Lorsque les assurances 
remboursaient la facture, les 
patients devaient tout de même 
participer aux frais par le biais de 
la franchise et de la quote-part. 
En revanche, ils ne devaient rien 
débourser lorsque les cantons 
passaient à la caisse.

Cette mesure coûtera 288 mil-
lions à la Confédération, qui ver-
sera donc un forfait de 169 francs 
pour un test diagnostic. Berne s’ac-
quittera aussi des frais (113 francs 
par cas) des tests sérologiques de 
détection des anticorps. Mais elle 
ne les recommande pas, leur uti-
lité scientifique n’était pas prou-
vée jusqu’à présent.

Vice-président de la Fédéra-
tion suisse des patients (FSP), 
le conseiller national Baptiste 
Hurni (PS/NE) salue la décision 
du Conseil fédéral. «Sur le fond, 
c’est une excellente nouvelle, 
même si elle survient un peu 
tard», s’exclame-t-il. Par contre, 
il regrette que le Conseil fédéral 
ne soit pas entré en matière sur la 
rétroactivité de cette mesure, car 

elle crée de nouvelles inégalités. 
«Elle constitue en quelque sorte 
une prime aux mauvais élèves. 
Les cantons qui ont beaucoup 
testé ont payé. Et les autres n’au-
ront rien à débourser», remarque 
Baptiste Hurni.

Trois milliards de perte 
pour les hôpitaux

Au-delà de cette bonne nou-
velle, Alain Berset a par contre 
douché les cantons en n’entrant 
pas en matière sur une autre de 
leurs requêtes: la participation 
de la Confédération aux pertes 
de recettes des hôpitaux, déjà 
estimées à près de 3 milliards de 
francs. C’est pourtant le Conseil 
fédéral, en interdisant durant 
six semaines tous les actes non 
urgents, qui en est à l’origine.

Cette information, qui ne figu-
rait pas dans le communiqué offi-
ciel du Conseil fédéral, a déçu la 
faîtière des hôpitaux H+. «Nous 
invitons le gouvernement à expli-
quer les bases constitutionnelles 
et légales fondant cette prise de 
position, en particulier au regard 
de la loi fédérale sur l’approvi-
sionnement du pays et de celle 
sur l’expropriation», commente 
sa porte-parole Dorit Djelid.

Contactés par Le Temps, les 
directeurs cantonaux de la santé 
préfèrent calmer le jeu plutôt que 
de se désoler de cette posture 
fédérale. «Une aide de la Confédé-
ration aurait été appréciée, mais 
je ne suis pas étonné, car il ne faut 
pas oublier que la politique hos-
pitalière est du ressort des can-
tons», réagit le conseiller exécu-
tif bernois Pierre Alain Schnegg.

Pour sa part, son homologue neu-
châtelois Laurent Kurth refuse de 
croire que tout est déjà joué, d’au-
tant plus que des tables rondes réu-
nissant tous les acteurs de la santé 
sont agendées cet été: «Je pars du 
principe que les positions ne sont 
pas figées, car sinon ces tables 
rondes n’auraient aucun sens. De 
plus, sur le plan juridique, je doute 
que le Conseil fédéral, qui a pris la 
décision d’interdire les opérations 
électives, puisse se soustraire à ses 
responsabilités.»

A l’évidence, les acteurs en pré-
sence ont tous marqué leur terri-
toire en attendant que tombent des 
chiffres plus précis sur les déficits 
des hôpitaux vers la fin de l’année. 
Alain Berset a en tout cas refusé de 
dramatiser: «Si nous sommes par-
venus à éviter des opérations inu-
tiles, c’est une bonne nouvelle!» ■

PANDÉMIE  Le ministre de la 
Santé, Alain Berset, soulage les 
cantons des coûts des tests de 
dépistage du nouveau corona-
virus, mais refuse de participer à 
la couverture des déficits abys-
saux des hôpitaux

Vaud vise  
la neutralité 
carbone en 2050
Le Conseil d’Etat 
vaudois a présenté 
mercredi son Plan 
climat. Il entend 
réduire les 
émissions de gaz à 
effet de serre de 50 
à 60% d’ici à 2030 
(par rapport à 
1990). Parmi les 
priorités évoquées, 
la promotion des 
transports en 
commun (avec une 
offre accrue des 
bus régionaux); 
l’adaptation 
énergétique des 
bâtiments de 
l’Etat, ou encore le 
soutien à 
l’agriculture pour 
favoriser la 
captation de 
carbone dans les 
sols. Un premier 
investissement de 
173 millions de 
francs sera soumis 
au Grand Conseil. 
ATS
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Le canton de Genève avait versé 
310 millions de francs à la France 
en 2019 au titre de la compensa-
tion financière relative aux fron-
taliers. Cette année, nouveau 
record, elle se monte à 315 mil-
lions de francs.

Un accord de 1973 entre la Confé-
dération et le gouvernement 
français visant à éviter la double 
imposition autorise Genève à 
ponctionner l’impôt à la source 
sur les fiches de salaire des fron-
taliers. Au total, cette somme a 
dépassé le milliard de francs pour 
l’année fiscale 2018. Il se répartit 
entre les parts fédérale (130 mil-
lions), cantonale (652 millions) 
et communale (218 millions). La 

majorité de cet argent reste en 
Suisse et à Genève puisque la 
Confédération hérite de 130 mil-
lions, le canton de 420 millions 
et les communes genevoises de 
140 millions.

Concurrence malvenue
C’est l’agence centrale du Tré-

sor français qui reçoit 3,5% de la 
masse salariale brute ponction-
née par Genève. Charge à elle de 
les reverser aux départements 
de l’Ain et de la Haute-Savoie, qui 
font suivre aux communes, au 
prorata du nombre de leurs tra-
vailleurs frontaliers. «Avec les 
départements, le dialogue est 
clair, souligne Antonio Hodgers, 
président du Conseil d’Etat. Pour 
les communes, ces montants sont 
dilués dans leur budget.»

Le conseiller d’Etat regrette ainsi 
que nos voisins «financent parfois 
des projets d’un autre temps». 
Référence à la future autoroute 
dans le Chablais, concurrence 

directe du train Léman Express, 
qui dessert Thonon. A ce propos, 
une interpellation a été déposée 
par la conseillère nationale gene-
voise Delphine Klopfenstein Bro-
ggini. La réponse va effectivement 
dans le sens d’une concurrence 
malvenue: «Le Conseil fédéral 
est de l’avis que d’une façon géné-
rale la construction d’une section 
autoroutière dans la région du 
Grand Genève irait à l’encontre 
des efforts de transfert du trafic 
motorisé individuel, surtout en 
trafic transfrontalier, poursuivis 
par les autorités locales et ren-
drait moins attractive l’utilisation 
des transports publics.»

Antonio Hodgers a ainsi le pro-
jet de créer un fonds complémen-
taire. Ce mécanisme paritaire 
aurait l’avantage, sur la conven-
tion de 1973, de permettre «une 
vision plus contemporaine» en 
finançant des ouvrages transfron-
taliers. Ce projet pourrait abou-
tir au premier semestre 2021. ■

Les frontaliers rapportent  
560 millions de francs aux Genevois
GENÈVE  La compensation finan-
cière genevoise versée à la France 
pour 2020 se monte à 315 millions 
de francs. Un record

En prenant désormais entièrement à sa charge le coût du dépistage du SARS-CoV-2, la Confédération veut éviter à tout prix  
le scénario cauchemardesque d’une deuxième vague de l’épidémie. (ENNIO LEANZA/KEYSTONE)

Cannabis sur 
ordonnance
Les médecins devraient 
pouvoir prescrire du cannabis à 
des fins médicales sans 
autorisation. Le Conseil fédéral 
a transmis mercredi au 
parlement son projet de 
révision de la loi sur les 
stupéfiants. Le cannabis, 
récréatif ou médical, est 
interdit en Suisse depuis 1951. 
Les médecins peuvent 
toutefois prescrire un 
médicament à base de cette 
substance s’ils obtiennent un 
feu vert exceptionnel de 
l’Office fédéral de la santé 
publique. Cette procédure 
complique l’accès au 
traitement, retarde le début 
des thérapies et n’est plus 
adéquate vu le nombre 
croissant des demandes, 
estime le Conseil fédéral.  
En 2019, près de 3000 
autorisations de ce type ont été 
délivrées pour des patients 
cancéreux, souffrant de 
maladies neurologiques ou 
atteints de sclérose en plaques. 
Sans oublier les patients qui se 
fournissent directement sur le 
marché noir. ATS

Santé

Berne s’acquittera 
aussi des frais des 
tests sérologiques 
de détection  
des anticorps


